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TEXTES RELATIFS à l' insécurité et à l'insalubrité, dans l’habitat 

 

Partie législative  CODE DE LA CONSTRUCTION et de l'HABITATION  

 

Chapitre unique 

Section 1 : Champ d'application 

ARTICLE L511-1 

La police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations est exercée 
dans les conditions fixées par le présent chapitre et précisées par décret en Conseil d'Etat. 

ARTICLE L511-2 

La police mentionnée à l'article L. 511-1 a pour objet de protéger la sécurité et la santé des 
personnes en remédiant aux situations suivantes : 
 
1° Les risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques qui n'offrent pas 
les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité des occupants et des tiers ; 
 
2° Le fonctionnement défectueux ou le défaut d'entretien des équipements communs d'un 
immeuble collectif à usage principal d'habitation, lorsqu'il est de nature à créer des risques 
sérieux pour la sécurité des occupants ou des tiers ou à compromettre gravement leurs 
conditions d'habitation ou d'utilisation ; 
 
3° L'entreposage, dans un local attenant ou compris dans un immeuble collectif à usage 
principal d'habitation, de matières explosives ou inflammables, lorsqu'il est en infraction avec 
les règles de sécurité applicables ou de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité 
des occupants ou des tiers ; 
 
4° L'insalubrité, telle qu'elle est définie aux articles L. 1331-22 et L. 1331-23 du code de la 
santé publique. 

ARTICLE L511-3 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux édifices ou monuments funéraires 
dans le cas mentionné au 1° de l'article L. 511-2. 

Section 2 : Pouvoirs de l'autorité compétente et procédure 

ARTICLE L511-4 

L'autorité compétente pour exercer les pouvoirs de police est : 
 
1° Le maire dans les cas mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 511-2, sous réserve 
s'agissant du 3° de la compétence du représentant de l'Etat en matière d'installations 
classées pour la protection de l'environnement prévue à l'article L. 512-20 du code de 
l'environnement ; 
 
2° Le représentant de l'Etat dans le département dans le cas mentionné au 4° du même 
article. 

ARTICLE L511-5 

Le maire de Paris exerce les pouvoirs dévolus aux maires par le présent chapitre lorsque 
l'immeuble est un bâtiment à usage principal d'habitation dans les cas mentionnés aux 1°, 2° 
et 3° de l'article L. 511-2, et lorsque l'immeuble est un bâtiment à usage total ou partiel 
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d'hébergement ou un édifice ou monument funéraire dans le cas mentionné au 1° de l'article 
L. 511-2. Pour les autres immeubles dans les cas mentionnés à l'article L. 511-2, ces 
pouvoirs sont exercés par le préfet de police. 
 
Pour l'application du présent article, le pouvoir de substitution conféré au représentant de 
l'Etat dans le département par l'article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales 
est exercé par le préfet de police. 

ARTICLE L511-6 

Toute personne ayant connaissance de faits révélant l'une des situations mentionnées à 
l'article L. 511-2 signale ces faits à l'autorité compétente, qui met en œuvre, le cas échéant, 
les pouvoirs définis par le présent chapitre. 

ARTICLE L511-7 

L'autorité compétente peut faire procéder à toutes visites qui lui paraissent utiles afin 
d'évaluer les risques mentionnés à l'article L. 511-2. 
 
Lorsque les lieux sont à usage total ou partiel d'habitation, les visites ne peuvent être 
effectuées qu'entre 6 heures et 21 heures. L'autorisation du juge des libertés et de la 
détention du tribunal judiciaire dans le ressort duquel sont situés ces lieux est nécessaire 
lorsque l'occupant s'oppose à la visite ou que la personne ayant qualité pour autoriser 
l'accès aux lieux ne peut pas être atteinte. 

ARTICLE L511-8 

La situation d'insalubrité mentionnée au 4° de l'article L. 511-2 est constatée par un rapport 
du directeur général de l'agence régionale de santé ou, par application du troisième alinéa 
de l'article L. 1422-1 du code de la santé publique, du directeur du service communal 
d'hygiène et de santé, remis au représentant de l'Etat dans le département préalablement à 
l'adoption de l'arrêté de traitement d'insalubrité. 
 
Les autres situations mentionnées à l'article L. 511-2 sont constatées par un rapport des 
services municipaux ou intercommunaux compétents, ou de l'expert désigné en application 
de l'article L. 511-9. 

ARTICLE L511-9 

Préalablement à l'adoption de l'arrêté de mise en sécurité, l'autorité compétente peut 
demander à la juridiction administrative la désignation d'un expert afin qu'il examine les 
bâtiments, dresse constat de leur état y compris celui des bâtiments mitoyens et propose 
des mesures de nature à mettre fin au danger. L'expert se prononce dans un délai de vingt-
quatre heures à compter de sa désignation. 
 
Si le rapport de l'expert conclut à l'existence d'un danger imminent, l'autorité compétente fait 
application des pouvoirs prévus par la section 3 du présent chapitre. 

ARTICLE L511-10 

L'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité est pris à l'issue d'une 
procédure contradictoire avec la personne qui sera tenue d'exécuter les mesures : le 
propriétaire ou le titulaire de droits réels immobiliers sur l'immeuble, le local ou l'installation, 
tels qu'ils figurent au fichier immobilier ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin 
ou du Haut-Rhin, au livre foncier, dont dépend l'immeuble. 
 
Lorsque les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d'un immeuble en 
copropriété, la procédure contradictoire est valablement conduite avec le seul syndicat de 
copropriétaires représenté par le syndic qui en informe immédiatement les copropriétaires. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342656
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342645
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042337398
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042338041
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042338049


3 
 

Par dérogation aux dispositions des alinéas précédents, la procédure contradictoire est 
conduite avec les personnes suivantes qui seront celles tenues d'exécuter les mesures : 
 
1° L'exploitant et le propriétaire lorsqu'elle concerne des établissements recevant du public à 
usage total ou partiel d'hébergement ou lorsqu'elle concerne l'entreposage de matières 
explosives ou inflammables ; 
 
2° Les titulaires de la concession funéraire dans le cas mentionné à l'article L. 511-3 ; 
 
3° La personne qui a mis les immeubles, les locaux ou les installations à disposition ou celle 
qui en a l'usage lorsque la mesure de police porte sur l'usage qui en est fait. 

ARTICLE L511-11 

L'autorité compétente prescrit, par l'adoption d'un arrêté de mise en sécurité ou de traitement 
de l'insalubrité, la réalisation, dans le délai qu'elle fixe, de celles des mesures suivantes 
nécessitées par les circonstances : 
 
1° La réparation ou toute autre mesure propre à remédier à la situation y compris, le cas 
échéant, pour préserver la solidité ou la salubrité des bâtiments contigus ; 
 
2° La démolition de tout ou partie de l'immeuble ou de l'installation ; 
 
3° La cessation de la mise à disposition du local ou de l'installation à des fins d'habitation ; 
 
4° L'interdiction d'habiter, d'utiliser, ou d'accéder aux lieux, à titre temporaire ou définitif. 
 
L'arrêté mentionne d'une part que, à l'expiration du délai fixé, en cas de non-exécution des 
mesures et travaux prescrits, la personne tenue de les exécuter est redevable du paiement 
d'une astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l'article L. 511-15, et d'autre 
part que les travaux pourront être exécutés d'office à ses frais. 
 
L'arrêté ne peut prescrire la démolition ou l'interdiction définitive d'habiter que s'il n'existe 
aucun moyen technique de remédier à l'insalubrité ou à l'insécurité ou lorsque les travaux 
nécessaires à cette résorption seraient plus coûteux que la reconstruction. 
 
Lorsque l'immeuble ou le logement devient inoccupé et libre de location après la date de 
l'arrêté pris sur le fondement du premier alinéa, dès lors qu'il est sécurisé et ne constitue pas 
un danger pour la santé ou la sécurité des tiers, la personne tenue d'exécuter les mesures 
prescrites n'est plus obligée de le faire dans le délai fixé par l'arrêté. L'autorité compétente 
peut prescrire ou faire exécuter d'office, aux frais de cette personne, toutes mesures 
nécessaires pour empêcher l'accès et l'usage du lieu, faute pour cette dernière d'y avoir 
procédé. Les mesures prescrites doivent, en tout état de cause, être exécutées avant toute 
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions 
prévues à l'article L. 511-22. 

ARTICLE L511-12 

L'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité est notifié à la personne tenue 
d'exécuter les mesures. Il est également notifié, le cas échéant, pour autant qu'ils sont 
connus, aux titulaires de parts donnant droit à l'attribution ou à la jouissance en propriété des 
locaux, aux occupants et, si l'immeuble est à usage total ou partiel d'hébergement, à 
l'exploitant. Lorsque les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d'un 
immeuble en copropriété, la notification aux copropriétaires est valablement faite au seul 
syndicat de la copropriété, représenté par le syndic qui en informe immédiatement les 
copropriétaires. 
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A défaut de connaître l'adresse actuelle des personnes mentionnées au premier alinéa ou de 
pouvoir les identifier, la notification les concernant est valablement effectuée par affichage à 
la mairie de la commune ou, à Paris, Marseille et Lyon, de l'arrondissement où est situé 
l'immeuble, ainsi que par affichage sur la façade de l'immeuble. 
 
A la demande de l'autorité compétente, l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de 
l'insalubrité est publié au fichier immobilier ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, au livre foncier, dont dépend l'immeuble. Cette publication ne donne 
lieu à aucune perception au profit du Trésor. 

ARTICLE L511-13 

La personne tenue d'exécuter les mesures prescrites par l'arrêté de mise en sécurité ou de 
traitement de l'insalubrité peut se libérer de son obligation par la conclusion d'un bail à 
réhabilitation dans les conditions prévues par le chapitre II du titre V du livre II. Elle peut 
également conclure un bail emphytéotique ou un contrat de vente moyennant paiement 
d'une rente viagère, à charge pour les preneurs ou débirentiers d'exécuter les travaux 
prescrits et d'assurer, le cas échéant, l'hébergement des occupants. Les parties peuvent 
convenir que l'occupant restera dans les lieux lorsqu'il les occupait à la date de l'arrêté de 
mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité, dès lors que cela ne fait pas obstacle à 
l'exécution des mesures prescrites. 

ARTICLE L511-14 

L'autorité compétente constate la réalisation des mesures prescrites ainsi que leur date 
d'achèvement et prononce la mainlevée de l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de 
l'insalubrité et, le cas échéant, de l'interdiction d'habiter, d'utiliser, ou d'accéder aux lieux. 
 
L'arrêté de mainlevée est notifié selon les modalités prévues par l'article L. 511-12. Il est 
publié à la diligence du propriétaire au fichier immobilier ou, dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au livre foncier, dont dépend l'immeuble. 

ARTICLE L511-15 

I.-Lorsque les mesures et travaux prescrits par l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement 
de l'insalubrité n'ont pas été exécutés dans le délai fixé et sauf dans le cas mentionné à la 
première phrase du dernier alinéa de l'article L. 511-11, la personne tenue de les réaliser est 
redevable d'une astreinte dont le montant, sous le plafond de 1 000 € par jour de retard, est 
fixé par arrêté de l'autorité compétente en tenant compte de l'ampleur des mesures et 
travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution. 
 
Si les mesures et travaux prescrits concernent un établissement recevant du public à usage 
total ou partiel d'hébergement, l'arrêté prononçant l'astreinte est notifié au propriétaire de 
l'immeuble et à l'exploitant, lesquels sont solidairement tenus au paiement de l'astreinte. 
 
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité concerne tout ou partie 
des parties communes d'un immeuble soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, l'astreinte est appliquée dans les conditions 
prévues à l'article L. 543-1 du présent code. 
 
Lorsque l'arrêté concerne un immeuble en indivision, l'astreinte est appliquée dans les 
conditions fixées à l'article L. 541-2-1. 
 
II.-L'astreinte court à compter de la date de notification de l'arrêté la prononçant et jusqu'à la 
complète exécution des mesures et travaux prescrits. La personne tenue d'exécuter les 
mesures informe l'autorité compétente de leur exécution. Le recouvrement des sommes est 
engagé par trimestre échu. 
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L'autorité compétente peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une 
exonération partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de 
l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. 
 
Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de l'amende 
prévue au I de l'article L. 511-22. 
 
III.-Le produit de l'astreinte est attribué : 
 
1° Lorsque l'autorité compétente est le maire, à la commune ; 
 
2° Lorsque l'autorité compétente est le représentant de l'Etat dans le département, à 
l'Agence nationale de l'habitat, après prélèvement de 4 % de frais de recouvrement ; 
 
3° Lorsque l'autorité compétente est le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le président de la métropole de Lyon, à cet établissement ou à la 
métropole. 
 
A défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la métropole de Lyon de liquider l'astreinte et de dresser 
le titre exécutoire nécessaire à son recouvrement, la créance est liquidée par le représentant 
de l'Etat et est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au 
domaine. Les sommes perçues sont versées au budget de l'Agence nationale de l'habitat 
après prélèvement de 4 % de frais de recouvrement. 
 
L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l'exécution d'office par 
l'autorité compétente, aux frais du propriétaire, des mesures et travaux prescrits par l'arrêté 
prévu à l'article L. 511-11. L'astreinte prend fin à la date de la notification au propriétaire de 
l'exécution d'office des mesures et travaux prescrits. Dans ce cas, le montant de l'astreinte 
s'ajoute à celui du coût des mesures et travaux exécutés d'office. 

ARTICLE L511-16 

Lorsque les prescriptions de l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité 
n'ont pas été mises en œuvre dans le délai fixé, l'autorité compétente peut, par décision 
motivée, faire procéder d'office à leur exécution, aux frais du propriétaire. Elle peut prendre 
toute mesure nécessaire à celle-ci. Elle peut également faire procéder à la démolition 
prescrite sur jugement du président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 
accélérée au fond, rendu à sa demande. 
 
Si l'inexécution de mesures prescrites portant sur les parties communes d'un immeuble en 
copropriété résulte de la défaillance de certains copropriétaires, l'autorité compétente peut, 
sur décision motivée, se substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la date votée par 
l'assemblée générale des copropriétaires. Elle est alors subrogée dans les droits et actions 
du syndicat des copropriétaires à concurrence des sommes par elle versées. 
 
Lorsque l'autorité compétente se substitue aux propriétaires défaillants et fait usage des 
pouvoirs d'exécution d'office qui lui sont reconnus, elle agit en leur lieu et place, pour leur 
compte et à leurs frais. 
 
Lorsque les locaux sont occupés par des personnes entrées par voie de fait ayant fait l'objet 
d'un jugement d'expulsion devenu définitif, et que le propriétaire ou l'exploitant du local 
d'hébergement s'est vu refuser le concours de la force publique pour que ce jugement soit 
mis à exécution, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement peut demander au 
tribunal administratif que tout ou partie de la dette dont il est redevable au titre des 
dispositions du présent chapitre soit mis à la charge de l'Etat. Cette somme vient en 
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déduction de l'indemnité à laquelle peut prétendre le propriétaire en application de l'article L. 
153-1 du code des procédures civiles d'exécution. 
 
Le représentant de l'Etat dans le département peut par convention confier au maire 
l'exécution des arrêtés de traitement de l'insalubrité à l'exclusion de ceux engagés au titre de 
la section 3 du présent chapitre. Les frais prévus à l ‘ article L. 511-17 sont dans ce cas 
recouvrés au profit de la commune. 

ARTICLE L511-17 

Les frais de toute nature, avancés par l'autorité compétente lorsqu'elle s'est substituée aux 
personnes mentionnées à l'article L. 511-10 ou lorsqu'elle exécute les mesures mentionnées 
au dernier alinéa de l'article L. 511-11 visant à empêcher l'accès ou l'usage du logement, 
ainsi que le produit de l'astreinte mentionnée à l'article L. 511-15, sont recouvrés comme en 
matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine lorsque l'autorité compétente est le 
représentant de l'Etat dans le département, ou comme en matière de contributions directes 
conformément aux dispositions de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités 
territoriales lorsque l'autorité compétente est le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale. 
 
Si l'immeuble relève du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est émis à l'encontre 
de chaque copropriétaire pour la fraction de créance dont il est redevable. Dans les 
situations prévues au deuxième alinéa de l'article L. 511-16, le titre de recouvrement est 
émis à l'encontre des seuls copropriétaires défaillants. 
 
Lorsque l'autorité compétente s'est substituée à certains copropriétaires défaillants, le 
montant de la créance due par ceux-ci est majoré de celui des intérêts moratoires calculés 
au taux d'intérêt légal, à compter de la date de notification par l'autorité compétente de la 
décision de substitution aux copropriétaires défaillants. 
 
Le recouvrement de l'astreinte est réalisé en faisant usage, en tant que de besoin, des 
dispositions prévues au 8° de l'article 2374 du code civil et aux articles L. 541-1 à L. 541-6 
du présent code. 

ARTICLE L511-18 

Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en application des 
articles L. 511-11 et L. 511-19 est assorti d'une interdiction d'habiter à titre temporaire ou 
lorsque les travaux nécessaires pour remédier au danger les rendent temporairement 
inhabitables, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants 
dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du présent livre. Lorsque l'interdiction 
d'habiter est prononcée à titre définitif ou lorsqu'est prescrite la cessation de la mise à 
disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-23 du code de la 
santé publique, le propriétaire, l'exploitant ou la personne qui a mis à disposition le bien est 
tenu d'assurer le relogement des occupants dans les conditions prévues au même chapitre. 
L'arrêté précise la date d'effet de l'interdiction, ainsi que la date à laquelle le propriétaire, 
l'exploitant ou la personne qui a mis à disposition le bien doit avoir informé l'autorité 
compétente de l'offre d'hébergement ou de relogement qu'il a faite aux occupants. 
 
Les contrats à usage d'habitation en cours à la date de l'arrêté de mise en sécurité ou de 
traitement de l'insalubrité pris en application des articles L. 511-11 et L. 511-19 sont soumis 
aux règles définies à l'article L. 521-2. 
 
A compter de la notification de l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité, 
les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition, ni occupés pour quelque 
usage que ce soit. 
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Les dispositions du présent article cessent d'être applicables à compter de l'arrêté de 
mainlevée prévu par l'article L. 511-14. 

Section 3 : Procédure d'urgence  

ARTICLE L511-19 

En cas de danger imminent, manifeste ou constaté par le rapport mentionné à l'article L. 
511-8 ou par l'expert désigné en application de l'article L. 511-9, l'autorité compétente 
ordonne par arrêté et sans procédure contradictoire préalable les mesures indispensables 
pour faire cesser ce danger dans un délai qu'elle fixe. 
 
Lorsqu'aucune autre mesure ne permet d'écarter le danger, l'autorité compétente peut faire 
procéder à la démolition complète après y avoir été autorisée par jugement du président du 
tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond. 

ARTICLE L511-20 

Dans le cas où les mesures prescrites en application de l'article L. 511-19 n'ont pas été 
exécutées dans le délai imparti, l'autorité compétente les fait exécuter d'office dans les 
conditions prévues par l'article L. 511-16. Les dispositions de l'article L. 511-15 ne sont pas 
applicables. 

ARTICLE L511-21 

Si les mesures ont mis fin durablement au danger, l'autorité compétente prend acte de leur 
réalisation et de leur date d'achèvement. Elle prend un arrêté de mainlevée conformément à 
l'article L. 511-14. 
 
Si elles n'ont pas mis fin durablement au danger, l'autorité compétente poursuit la procédure 
dans les conditions prévues par la section 2. 

Section 4 : Dispositions pénales (Article L511-22) 

ARTICLE L511-22 

I.-Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 50 000 € le refus délibéré et sans 
motif légitime d'exécuter les travaux et mesures prescrits en application du présent chapitre. 
 
II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 € le fait de ne pas 
déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L.1331-23 du code de la santé publique concernant des locaux mis à 
disposition aux fins d'habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur 
sur-occupation. 
 
III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 € : 
 
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à 
l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque 
ces locaux sont visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité ; 
 
2° Le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter ou d'accéder aux 
lieux prise en application du présent chapitre. 
 
IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui 
appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait 
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042338169
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042338173
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042338251
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042338256
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valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de 
l'indemnité d'expropriation ; 
 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou 
sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à 
l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 
 
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage 
d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total 
ou partiel d'hébergement ou d'être usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette 
interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à 
titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière 
ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts 
immobilières. Cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien 
immobilier à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel. 
 
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est 
obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent 
article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne 
pas prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la 
personnalité de son auteur. 
 
V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 
à l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues 
aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
 
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans 
au plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un 
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel 
d'hébergement. 
 
La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce 
ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
 
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction 
d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à 
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, 
la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces 
peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
 
Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la 
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le 
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code 
pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation. 
 
VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce 
aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du 
présent code.  
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Titre IV : Dispositions relatives à l'exécution des mesures de police concernant des 
locaux d'habitation insalubres ou dangereux. (Articles L541-1 à L543-2)  

Chapitre Ier : Solidarité entre propriétaires et exploitants successifs de locaux 
insalubres ou dangereux et entre indivisaires  

ARTICLE L541-1 

N'est pas suspensive l'opposition introduite devant le juge administratif au titre exécutoire 
émis par l'Etat, la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la métropole de Lyon en paiement d'une créance résultant : 

1° D'une astreinte prononcée en application de l'article L. 511-15 ou de l'article L. 123-3 ; 
2° De l'exécution d'office décidée en application de l'article L. 511-16 ou de l'article L. 123-3 ; 

3° Du relogement ou de l'hébergement des occupants effectué en application de l'article L. 
521-3-2 du présent code. 

Dans le cas d'une créance de la commune ou, le cas échéant, de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la métropole de Lyon, les dispositions du troisième alinéa 
de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales ne sont pas applicables. 

 

ARTICLE L541-2 

Lorsqu'un arrêté pris en application des articles L. 123-3 ou L. 511-11 du présent code a été 
publié au fichier immobilier ou au livre foncier, les propriétaires successifs qui ont acquis 
l'immeuble postérieurement à cette publicité sont solidairement tenus avec le propriétaire de 
l'immeuble à la date de l'arrêté du paiement des sommes résultant des mesures exécutées 
d'office et des frais d'hébergement ou de relogement des occupants. 

Lorsqu'un arrêté pris en application des articles L. 123-3 ou L. 511-11 du présent code et 
portant sur un immeuble dans lequel est exploité, à la date de l'arrêté, un fonds de 
commerce aux fins d'hébergement, a été publié sur le registre public tenu au greffe du 
tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité, les exploitants successifs 
du même fonds dans les mêmes locaux postérieurement à cette publicité sont solidairement 
tenus avec l'exploitant du fonds à la date de l'arrêté du paiement des sommes résultant des 
mesures exécutées d'office et des frais d'hébergement ou de relogement des occupants. 

Le coût des mesures de publicité prévues aux premier et deuxième alinéas est supporté par 
ceux auxquels les actes ont été notifiés. 

ARTICLE L541-2-1 

Lorsqu'un arrêté pris en application des articles L.123-3 ou L.511-11 du présent code 
concerne un immeuble en indivision, à compter de la notification qui a été adressée aux 
indivisaires par l'autorité administrative, ceux-ci sont solidairement tenus du paiement des 
sommes résultant des mesures exécutées d'office et des frais d'hébergement ou de 
relogement des occupants. 

Lorsque, faute d'avoir pu identifier la totalité des indivisaires, l'autorité administrative n'a pas 
été en mesure de notifier l'arrêté à chacun d'entre eux, la solidarité entre les indivisaires 
identifiés court à compter de la publication de l'arrêté au fichier immobilier ou au livre foncier. 

L'arrêté, notifié à chacun des indivisaires, précise que la non-exécution des mesures et 
travaux dans le délai prescrit expose solidairement les indivisaires au paiement d'une 
astreinte exigible dans les conditions prévues, aux articles L. 123-3 ou L. 511-15. Elle est 
liquidée et recouvrée comme il est précisé à ces mêmes articles. 

ARTICLE L541-3 

Lorsqu'un arrêté pris en application des articles L. 123-3 ou l'article L. 511-11 du présent 
code a été publié au fichier immobilier ou au livre foncier et sur le registre public tenu au 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006143585/#LEGISCTA000006143585
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006143585/#LEGISCTA000006143585
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006159102/#LEGISCTA000028808156
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006159102/#LEGISCTA000028808156
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342925
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342914
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342903
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342894
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greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité, le propriétaire de 
l'immeuble et l'exploitant du fonds de commerce ainsi que leurs cessionnaires successifs 
visés à l'article L. 541-2 sont solidairement tenus du paiement des sommes résultant des 
mesures exécutées d'office et des frais d'hébergement ou de relogement des occupants. 

Le propriétaire de l'immeuble et l'exploitant du fonds de commerce sont solidairement tenus 
à compter de la notification qui leur a été faite de l'arrêté par l'autorité administrative. 

Le coût des mesures de publicité prévues ci-dessus est supporté par ceux auxquels les 
actes ont été notifiés. 

ARTICLE L541-4 

Si un bien grevé du privilège spécial immobilier mentionné au 8° de l'article 2374 du code 
civil est compris dans un plan de cession arrêté en application de l'article L. 631-22 ou des 
articles L. 642-1 et suivants du code de commerce, la charge de cette sûreté est transmise 
au cessionnaire. Celui-ci est alors tenu d'acquitter entre les mains du créancier la somme 
restant due à la date du transfert de propriété, ou en cas de location-gérance, de la 
jouissance du bien sur lequel porte la garantie. 

ARTICLE L541-5 

La solidarité prévue aux articles L.541-2 et L.541-3 en cas de vente judiciaire ne s'applique 
pas aux repreneurs, y compris lorsque cette vente est autorisée ou ordonnée judiciairement 
au cours d'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, et en 
cas de vente par adjudication. 

ARTICLE L541-6 

Lorsqu'un immeuble frappé d'un arrêté pris en application des articles L.123-3 ou l'article L. 
511-11 du présent code ou le fonds de commerce qui y est exploité aux fins d'hébergement 
font l'objet d'une mutation, le notaire qui dresse l'acte notifie sans délai cette mutation à 
l'auteur de l'arrêté ainsi qu'au maire de la commune. 

 

Chapitre III - Procédures applicables aux propriétaires défaillants  

ARTICLE L543-1 

Lorsqu'un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en application de 
l'article L.511-11 concerne les parties communes d'un immeuble soumis à la loi n° 65-557 du 
10 juillet1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l'arrêté précise que, à 
l'expiration du délai fixé, si les mesures et travaux prescrits n'ont pas été réalisés, les 
copropriétaires sont redevables du paiement d'une astreinte exigible dans les conditions 
prévues ci-après. 

A l'issue du délai fixé, si l'inexécution des travaux prescrits résulte de l'absence de décision 
du syndicat des copropriétaires, le montant de l'astreinte due est notifié par arrêté de 
l'autorité publique compétente à chacun des copropriétaires et recouvré à l'encontre de 
chacun d'eux. 

Si, à l'issue du délai fixé, le syndic de la copropriété atteste que l'inexécution des travaux 
prescrits résulte de la défaillance de certains copropriétaires à avoir répondu aux appels de 
fonds nécessaires, votés par l'assemblée générale des copropriétaires, l'autorité publique 
compétente notifie, par arrêté, le montant de l'astreinte due par chacun des copropriétaires 
défaillants. 

L'astreinte exigible en application du présent article s'ajoute, le cas échéant, à celle qui peut 
être appliquée aux copropriétaires dont les parties privatives sont frappées d'un arrêté de 
péril ou d'insalubrité. 

L'astreinte est liquidée et recouvrée comme il est précisé à l'article L.511-15. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000042342914&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006825800
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006825801
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342887
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342883
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L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l'exécution d'office par 
l'autorité publique des mesures et travaux prescrits par l'arrêté, ou de sa substitution aux 
seuls copropriétaires défaillants, en application de l'article L. 511-16. Dans ces cas, le 
montant de l'astreinte s'ajoute à celui des créances résultant de l'exécution d'office ou de la 
substitution de l'autorité publique aux seuls copropriétaires défaillants. Il est recouvré comme 
en matière de contributions directes et est garanti par les dispositions prévues au 8° de 
l'article 2374 du code civil et aux articles L.541-1 et suivants du présent code. 

 

ARTICLE L543-2 

Afin de prendre en compte les coûts de maîtrise d'ouvrage et d'accompagnement social 
supportés par les services de l'Etat, des communes ou de leurs groupements à raison des 
travaux et mesures prescrits par les arrêtés, mises en demeure ou injonctions pris en 
application de l'article L. 1311-4 du code de la santé publique, de l'article L. 123-3 et du 
chapitre 1er du titre Ier du livre V du présent code, le recouvrement des dépenses engagées 
aux frais des propriétaires défaillants comporte, outre le montant des dépenses recouvrables 
prévues à ces mêmes articles, un montant forfaitaire de 8 % de ces dépenses. 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION  

Titre Ier : Sécurité et salubrité des immeubles, locaux et installations  

Chapitre unique.  

 Section 1 : Dispositions générales.  

ARTICLE R511-1 ”  liste des équipements communs mentionnés au 2° de l'article L. 511-2  

ARTICLE R511-2 

Lorsque l'autorité compétente demande à la juridiction administrative la désignation d'un 
expert en vertu de l'article L. 511-9, il est fait application des dispositions du chapitre Ier du 
titre III du livre V du code de justice administrative et de l'article R. 556-1 du même code 

ARTICLE R511-3 

Dans le cadre de la procédure contradictoire mentionnée à l'article L. 511-10, l'autorité 
compétente mentionnée à l'article L. 511-4 informe les personnes désignées en application 
de l'article L.511-10 des motifs qui la conduisent à envisager de mettre en œuvre la police de 
la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations et des mesures qu'elle 
compte prendre. 
Le rapport mentionné à l'article L. 511-8 et, le cas échéant, les autres éléments sur lesquels 
l'autorité compétente se fonde sont mis à disposition des personnes susmentionnées qui 
sont invitées à présenter leurs observations dans un délai qui ne peut être inférieur à un 
mois, ou à quinze jours dans les cas mentionnés à l'article L. 1331-23 du code de la santé 
publique. 
A défaut de connaître l'adresse actuelle des personnes mentionnées à l'article L. 511-10 ou 
de pouvoir les identifier, l'information les concernant est valablement effectuée par affichage 
à la mairie de la commune ou, à Paris, Marseille et Lyon, de l'arrondissement où est situé 
l'immeuble ainsi que par affichage sur la façade de l'immeuble. 

ARTICLE R511-4 

Avant d'ordonner la réparation ou la démolition d'un immeuble, d'un local ou d'une 
installation en application de l'article L. 511-11, l'autorité compétente sollicite l'avis de 
l'architecte des Bâtiments de France dans les cas où cet immeuble est : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006449080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006449080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042342869
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006145368/#LEGISCTA000042877961
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877940
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877914
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877906
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877895
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1° Soit inscrit au titre des monuments historiques en application de l'article L. 621-25 du code 
du patrimoine ; 
2° Soit situé dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du 
même code ; 
3° Soit situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 
l'article L. 631-1 du même code ; 
4° Soit protégé au titre des articles L. 341-1, L. 341-2 ou L. 341-7 du code de 
l'environnement. 
 
L'avis est réputé émis en l'absence de réponse dans le délai de quinze jours. 
Dans les mêmes cas, lorsque l'autorité compétente fait application de la procédure prévue à 
l'article L. 511-19, elle en informe immédiatement l'architecte des Bâtiments de France. 
Lorsque la démolition concerne un immeuble ou une partie d'immeuble protégé en 
application des servitudes d'utilité publique mentionnées aux 1° à 4°, les éléments 
d'architecture ou de décoration qui sont susceptibles d'être remployés pour la restauration ou 
la reconstruction de l'immeuble ou qui présentent un intérêt historique ou artistique sont 
déposés en conservation, en tenant compte des indications de l'architecte des Bâtiments de 
France. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables dans les cas mentionnés au 2° et 
au 3° de l'article L. 511-2. 

ARTICLE R511-5 

Lorsque l'arrêté est pris à l'encontre de la personne qui a l'usage des immeubles, locaux ou 
installation conformément au 3° de l'article L. 511-10, les mesures sont uniquement des 
injonctions de rendre l'utilisation des immeubles, locaux ou installations conformes aux 
prescriptions que l'autorité compétente édicte. 

ARTICLE R511-6 

Le délai d'exécution des mesures de réparation ou de démolition ne peut être inférieur à un 
mois à compter de la date de la notification de l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement 
de l'insalubrité, sauf dans le cadre de la procédure d'urgence prévue à l'article L. 511-19. 

ARTICLE R511-7 

Les arrêtés de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité et les arrêtés de mainlevée 
sont communiqués au maire, au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'habitat, aux organismes payeurs des aides 
personnelles au logement ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement 
du département lorsque le bâtiment est à usage total ou partiel d'habitation. Les arrêtés de 
traitement de l'insalubrité sont également communiqués au procureur de la République. 

ARTICLE R511-8 

Les notifications et formalités prévues en application du présent chapitre, y compris pour les 
arrêtés pris au titre de l'article L. 511-19, sont effectuées par lettre remise contre signature 
ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception, ou à défaut par affichage dans 
les cas et selon les modalités prévues aux articles L. 511-12 et R. 511-3. 

ARTICLE R511-9 

La créance sur les personnes tenues de réaliser les mesures prescrites et née de l'exécution 
d'office de celles-ci en application des articles L. 511-16 et L. 511-20 comprend le coût de 
l'ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaires, notamment celui des 
travaux destinés à assurer la sécurité de l'ouvrage ou celle des bâtiments mitoyens, les frais 
exposés par la commune ou l'Etat agissant en qualité de maître d'ouvrage public et, le cas 
échéant, les frais d'expertise. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877886
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877949
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877878
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877872
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877867
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Section 2 : Dispositions particulières aux bâtiments en copropriété.   

ARTICLE R511-10 

Lorsque des désordres affectant les seules parties communes d'un immeuble en copropriété 
sont susceptibles de justifier le recours aux mesures prévues à l'article L. 511-11, 
l'information prévue par l'article R. 511-3 est faite au syndicat des copropriétaires pris en la 
personne du syndic, qui la transmet immédiatement aux copropriétaires. Le syndic 
représentant le syndicat des copropriétaires dispose alors, pour présenter des observations, 
d'un délai qui ne peut être inférieur à deux mois à compter de la date à laquelle il a reçu 
l'information faite par l'autorité compétente. 

ARTICLE R511-11 

Lorsque l'inexécution de l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité résulte 
de la défaillance de certains copropriétaires, le syndic en informe l'autorité compétente en lui 
indiquant les démarches entreprises pour faire réaliser les travaux prescrits en application de 
l'article L. 511-11 et en lui fournissant une attestation de défaillance. Sont réputés défaillants 
les copropriétaires qui, après avoir été mis en demeure de le faire par le syndic, n'ont pas 
répondu ou n'ont répondu que partiellement aux appels de fonds destinés à financer les 
travaux prescrits dans le délai de quinze jours à compter de la sommation de payer. 
 
L'autorité compétente dispose alors d'un délai d'un mois pour décider de se substituer aux 
copropriétaires défaillants conformément à l'article L. 511-16. En ce cas, sa décision est 
notifiée au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic, ainsi qu'aux 
copropriétaires défaillants, auxquels sont également notifiées les sommes versées pour leur 
compte. Lorsque tous les copropriétaires sont défaillants, l'autorité compétente ne peut 
recourir à la procédure de substitution mais peut faire procéder à l'exécution d'office des 
mesures prescrites. 

ARTICLE R511-12 

Lorsque l'autorité compétente a recouvré la totalité de la créance qu'elle détient sur un 
copropriétaire défaillant auquel elle s'est substituée, elle en informe le syndic de copropriété. 
A défaut, lorsqu'un lot appartenant à un copropriétaire défaillant fait l'objet d'une mutation, le 
syndic notifie sans délai cette mutation à l'autorité compétente afin de lui permettre de faire 
valoir ses droits auprès du notaire qui en est chargé. 

Article R511-13 

Les modalités d'application de la présente section sont précisées en tant que de besoin par 
un arrêté conjoint du ministre de la justice, du ministre chargé du logement et du ministre 
chargé de la santé. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006177693/#LEGISCTA000006177693
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006177693/#LEGISCTA000006177693
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877862
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877845
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877834
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042877828
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PARTIE LEGISLATIVE  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  

 

ARTICLE L1311-4 (inchangé, non modifié par l'ordonnance de 2020) 
 
En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour la santé publique, le 
représentant de l'État dans le département peut ordonner l'exécution immédiate, tous droits 
réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au présent chapitre. 
Lorsque les mesures ordonnées ont pour objet d'assurer le respect des règles d'hygiène en 
matière d'habitat et faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire ou, le cas 
échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou à défaut le 
représentant de l'État dans le département y procède d'office aux frais de celle-ci. 
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme 
en matière de contributions directes. Toutefois, si la personne tenue à l'exécution des 
mesures ne peut être identifiée, les frais exposés sont à la charge de l'Etat. 
 
 
ARTICLE L1331-22 
 
Tout local, installation, bien immeuble ou groupe de locaux, d'installations ou de biens 
immeubles, vacant ou non, qui constitue, soit par lui-même, soit par les conditions dans 
lesquelles il est occupé, exploité ou utilisé, un danger ou risque pour la santé ou la sécurité 
physique des personnes est insalubre. 
La présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures 
aux seuils et aux conditions mentionnés à l'article L. 1334-2 rend un local insalubre. 
Les décrets pris en application de l'article L. 1311-1 et, le cas échéant, les arrêtés pris en 
application de l'article L. 1311-2 précisent la définition des situations d'insalubrité. 
 
ARTICLE L1331-23 
 
Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux, les locaux 
insalubres dont la définition est précisée conformément aux dispositions de l'article L. 1331-
22, que constituent les caves, sous-sols, combles, pièces dont la hauteur sous plafond est 
insuffisante, pièces de vie dépourvues d'ouverture sur l'extérieur ou dépourvues 
d'éclairement naturel suffisant ou de configuration exiguë, et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation, ni des locaux utilisés dans des conditions qui conduisent 
manifestement à leur sur-occupation. 
 
ARTICLE L1331-24 
 
Les situations d'insalubrité indiquées aux articles L. 1331-22 et L. 1331-23 font l'objet des 
mesures de police définies au titre Ier du livre V du code de la construction et de l'habitation. 
 
 
ARTICLE L1421-2  
 
Pour l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés à l'article L.1421-1 peuvent opérer 
sur la voie publique et pénétrer entre 8 heures et 20 heures dans les locaux, lieux, 
installations et moyens de transport dans lesquels ont vocation à s'appliquer les dispositions 
qu'ils contrôlent. Ils peuvent également y pénétrer en dehors de ces heures lorsque l'accès 
au public est autorisé ou lorsqu'une activité est en cours. Lorsque l'occupant refuse l'accès, 
celui-ci peut être autorisé par l'autorité judiciaire dans les conditions prévues à l'article L. 
1421-2-1, sans préjudice de la mise en œuvre des sanctions prévues à l'article L.1427-1. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033973378
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343117
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343108
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343099
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343067
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020478671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020478671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000022019714&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque les locaux, lieux, installations et moyens de transport précités ont un usage 
d'habitation, ces contrôles peuvent être effectués entre 6 heures et 21 heures, et après 
autorisation par l'autorité judiciaire dans les conditions prévues à l'article L.1421-2-1 lorsque 
l'occupant s'oppose à la visite. 
 

CODERST 
 
ARTICLE L1416-1  
  
 « La commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires et technologiques peut être consultée par le représentant de l'Etat dans le 
département lorsqu'il prend un arrêté en application du 4° de l'article L. 511-2 du code de la 
construction et de l'habitation. » ; 
Elle est présidée par le représentant de l'Etat dans le département. 
Les documents transmis aux membres de la commission dans le cadre de l'examen des 
affaires inscrites à l'ordre du jour sont rendus publics. 
 
Toutefois, ne sont pas rendus publics les éléments soumis à des règles de protection du 
secret de la défense nationale ou nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense 
nationale ou de nature à faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la 
sécurité et la salubrité publiques ou dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à 
des secrets de fabrication ou au secret des affaires. 
La composition et les règles de fonctionnement de la commission sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 
 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042655534/2020-12-09

